
N°0 

 
 

COVID-19 
FIN DU CONFINEMENT LE 11 MAI 2020 

LA MAIRIE DISTRIBUE DES MASQUES POUR TOUS LES SAINT-GEORGIENS 
 

 
Lundi 11 mai prochain sonnera la fin progressive du confinement. Pour autant, cela ne signifiera en rien 
la fin du strict respect des mesures de précaution qui prévalent depuis près de 2 mois et qui devront 
être maintenues : 
 

- Respect des gestes barrières 
- Distanciation sociale 
- Nettoyage régulier des mains avec du gel hydro-alcoolique 
- Port du masque de protection 

 
Dans cette perspective, j’ai décidé d’anticiper et de pallier tout éventuel contretemps en commandant 
un masque pour chacun d’entre vous. Parce que je ne transigerai jamais avec votre santé, 6 000 
masques de dernière génération certifiés aux normes AFNOR devraient être livrés jeudi 7 mai. Ils seront 
attribués pour vous et chacun des membres de votre famille par les élus et les volontaires bénévoles 
que je remercie chaleureusement pour leur mobilisation exemplaire.   
 

DISTRIBUTION 
 

vendredi 8 et samedi 9 mai prochains dans les 4 bureaux de vote de 10h00 à 17h30 
 

B1 : salle des rencontres (sous l’ancienne mairie) 
B2 : salle des mariages à la mairie 

B3 : salle Thomas Jefferson (rue du square) 
B4 : salle Thomas Jefferson (rue du square) 

 
COMMENT VA SE DEROULER LA DISTRIBUTION ? 

 
En fonction du chiffre figurant en haut à droite de ce présent courrier vous serez attendus dans le 
bureau de vote aux créneaux horaires ci-dessous ;  
ATTENTION : chaque courrier est UNIQUE ; il est FORMELLEMENT INTERDIT DE LE DUPLIQUER 
 

VOUS AVEC LE N° 0, VOUS ETES CONVOQUE LE    MAI À   h00 

DANS  B…1 : lle des rencontres (sous l’ancienne mairie) 

IL EST IMPÉRATIF DE RESPECTER VOTRE HEURE DE CONVOCATION 
  



  INFORMATIONS n° 0 
 
La personne qui viendra récupérer son masque et celui des membres de sa famille ou des personnes 
vivant sous le même toit (uniquement pour ceux qui ont 10 ans révolus) DEVRA OBLIGATOIREMENT 
PRESENTER SA PIECE D’IDENTITE ET CELLES DES PERSONNES POUR LESQUELLES ELLE VIENDRA 
RETIRER DES MASQUES. Le livret de famille est accepté pour ceux qui ne peuvent pas présenter une 
pièce d’identité. 
 

1 PIECE D’IDENTITE (ou le livret de famille) = 1 MASQUE 
 

AUCUNE DEROGATION NE SERA ACCEPTEE 
 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
 
Je soussigné(e)  ______________________________________________________________ 
 
Atteste sur l’honneur venir retirer un masque de protection contre le Covid-19 pour moi-même et les 
personnes vivant à mon domicile suivantes :  
 

1- Nom, prénom : ______________________________________________________________ 
 

2- Nom, prénom : ______________________________________________________________ 
 

3- Nom, prénom : ______________________________________________________________ 
 

4- Nom, prénom : ______________________________________________________________ 
 

5- Nom, prénom : ______________________________________________________________ 
 

6- Nom, prénom : ______________________________________________________________ 
 

7- Nom, prénom : ______________________________________________________________ 
 

8- Nom, prénom : ______________________________________________________________ 
 

9- Nom, prénom : ______________________________________________________________ 
 

10- Nom, prénom : ______________________________________________________________ 
 

MODE D’EMPLOI 
 
Avant toute manipulation de vos masques, il EST NECESSAIRE de consulter ces précautions d’usage 
(comment le mettre, le retirer et le nettoyer correctement) en vous rendant sur le lien suivant : 
https://www.doctissimo.fr/sante/epidemie/coronavirus-chinois/mettre-retirer-masque 
 
Je vous prie de croire à mon entier dévouement pour chacun de vous. 
Prenez soin de vous et des vôtres. 

Votre maire, 
 

Jean-François AUDRIN
 

https://www.doctissimo.fr/sante/epidemie/coronavirus-chinois/mettre-retirer-masque

